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Selon la première chambre de la Cour de cassation, 
il incombe désormais à tout vendeur professionnel 
d’informer les consommateurs sur les « caractéris-
tiques principales d’un ordinateur équipé de logiciels 
d’exploitation et d’application ». 
Pour la haute juridiction, il s’agit 
d’informations « que le vendeur 
professionnel doit au consomma-
teur moyen pour lui permettre de 
prendre une décision en connais-
sance de cause » (Cass. civ.1, 6-10-
2011, n° 10-10800). 

Toute la difficulté pour les ven-
deurs professionnels sera, afin 
d’éviter que leur pratique ne soit 
qualifiée de déloyale (au sens des 
articles L. 120-1 et L. 122-1 du code 
de la consommation), de définir ce qu’il faut entendre 
par « caractéristiques principales d’un ordinateur 
équipé de logiciels d’exploitation et d’application ». Il 
s’agit d’être suffisamment exhaustif, tout en prenant 
en considération les contraintes liées au support de 

communication concerné. Une première interprétation 
possible, tirée du deuxième attendu de l’arrêt précité, sera 
d’inclure dans la notion des caractéristiques principales 
d’un ordinateur pré-équipé les « informations relatives aux 
conditions d’utilisation des logiciels », lesquelles peuvent 
être entendues comme les conditions des licences et les 
caractéristiques essentielles des logiciels équipant les 
ordinateurs proposés à la vente. Par ailleurs, la mise en 
œuvre de cette obligation d’information sera probablement 
délicate à mettre en œuvre dès lors que de telles informa-
tions, compte tenu de leurs aspects techniques, se prêtent 
difficilement à la communication, nécessairement limitée 
pour des magasins de grande distribution non spécialisés 
dans la vente de matériel informatique.

Cette obligation d’information, qui pèse désormais sur 
tout vendeur professionnel d’ordinateurs pré-équipés, 
s’ajoute à celles déjà identifiées, quelques mois plus tôt, 
par la cour d’appel de Versailles qui a considéré comme 
litigieuse une vente « sans mention du prix que représentent 
les logiciels » et « sans possibilité d’y renoncer avec déduc-
tion du prix correspondant à la licence » (CA Versailles, 
5-5-2011, n°09/09169). 

D’un point de vue pratique, et s’agissant de la mise en 
œuvre de la faculté de renonciation, les vendeurs pro-

fessionnels devront désormais mettre 
en œuvre des procédures simples et 
adéquates de remboursement du prix 
des logiciels que le consommateur ne 
souhaite pas acquérir avec l’ordinateur. 
On peut, à cet égard, s’interroger sur 
les conséquences de telles obligations 
notamment sur la structure des prix, 
jusqu’ici globale et établie dans l’intérêt 
du consommateur.

Si, à ce jour, aucune affaire, semble-t-
il, n’a été portée devant les juridictions 
françaises sur les ventes de tablettes et de 

smartphones, il n’est pas exclu que les mêmes obligations 
s’appliquent aux revendeurs et distributeurs de ces nou-
veaux outils technologiques, souvent également pré-équipés 
de logiciels d’exploitation et d’application. Attendons les 
futures jurisprudences… ❚❚

Ordinateurs pré-équipés 

Informer pour 
éviter les pratiques 
déloyales
Les vendeurs professionnels ont des obligations 
d’information sur les caractéristiques d’un ordinateur 
pré-équipé de logiciels sous peine de sanctions.

JURISPRUDENCE EN BREF

POUVOIR
Aucun texte n’exige qu’une 
délégation de pouvoir pour 
représenter une société en 
justice soit donnée pour 
une durée déterminée.
(Cass. Com, 17.1.2012, N° 41,  
EDM c/ Star Mayotte)

LICENCIEMENT
La remise au salarié d’une 
attestation Assedic et d’un 
certificat de travail rompt 
le contrat de travail et 
caractérise un licenciement 
dont la procédure est 
irrégulière.
(Cass. Soc, 18.1.2012, N° 88, 
Tamtbon c/ Fruteau de Laclos)

CDD
Le contrat à durée 
déterminée peut être conclu 
pour le remplacement d’un 
salarié absent, mais non  
pour remplacer plusieurs 
salariés, qu’ils soient 
absents simultanément  
ou successivement.
(Cass. Soc, 18.1.2012, N° 112,  
Casino restauration c/ Belkiri et a.)

DÉMISSION
Le salarié qui dit vouloir 
démissionner alors qu’il  
est dans un état de fatigue 
après un service de nuit ne 
manifeste pas une volonté 
claire et non équivoque 
nécessaire à une démission 
valable.
(Cass. Soc, 18.1.2012, N° 192, 
Couturier et a. c/ Bosquet)

PSE
Si un salarié visé par  
une suppression d’emploi 
économique prend acte  
de la rupture en raison de 
l’insuffisance du plan de 
sauvegarde de l’emploi,  
il s’agit d’un licenciement 
nul.
(Cass. Soc, 25.1.2012, N° 306, 
Dupuy c/ Completel Grenoble) D.

R
.

 ● Éviter la qualification de pratique 
déloyale en l’absence d’indication 
des informations relatives aux 
logiciels préinstallés.

L’ENJEU

 ● Informer les consommateurs  
des caractéristiques principales des 
ordinateurs pré-équipés de logiciels. 
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